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BWDGRT-PROGRAMMe RE L"EXBRCICE BLENHAL 1990-1991 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LA DENIJCLEARISATION DE L'AFRXQUE 

&g&.&ggp~ àe bmroqramme du pro?et de 
&solution A/C.l/45/L.39 

1. A sa 38e séance. le 16 novembre 1990, la Première Commission a adopté. à 
l'issue d'un vote enregistré, le projet de résolution AK.114WL.39. La Commissior; 
était saisie d'un état des incidences sue le budget-programme (A/C.114S/t.58). 

2. Aux termes du paragraphe 9 de la section A du projet de réeolutian 
A/C.1/45/t.39, l’Assemblée générale prierait le Secrétaire général de fournir à 
l'0rganisatian de l'unité africaine (OUAJ toute l’assistance qu'elle pourrait lui 
demander pour pouvoir convoquer à Addis-Abeba, en 2991, une &usion d'experts 
chargée d'étudier, du point de vue de leurs modalités et éléments. la préparation 
et l'application d'une convention ou d'un traité sur la dénucléarisation ds 
l'Afrique. 

3. La d~mm&dQ çi-dessus as rattache au chapitre 1, Affairas politiques et 
affaires du Coaseil de shtrit6. programma 2. Actkvités du Déprtemsnt des affaires 
de désatwswnt. du plea b moyra terme actuel. tel qu'il 8 id rivisi 21. ainsi 
qu'au chapitr6 i& Affafraa dQ biS&r#mnt, 59uS-prQgramf~ 1, bePibsr8tiOnS 6t 
négociationa. ifément db progremae 1-S. Suivi et applicrtioa dea r&Wutions et 
dicfrions du ~'Assanblhe qhï~ra~6 at d*Qutres oigaxms dcilibirenta. au 
budqet-proptm spprauvé Tyoiwur ~'Qxsrcàce biwknal 1990-2991 a/. 
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4. Si 1’Ao8omblio giniralo adoptait le projet do rérolution, l’arsirtanco du 
Secrétaire géniral conribtsrait à engager huit l xpart8 qui se riuniraient pondant 
cinq joute à Addir-Abeta, do maniàre. notafmnent, à svoir do8 échanger do vue8 avec 
les représentant8 dar gouvernements membres do l’OUA, 10 but étant d’examiner et de 
mettra au point ler modalitir d’application d’un traité mur la dinucliariration de 
1’AfrSque. Le Service d8 Genivo du Dipartomont de8 affairer do di8armemant 
fournirait l’appui fonctionnol Voulu à col l XpOrt8. 

5. Aprèr avoir con8ulti l’OUA, 10 Secrétaire giniral comprend que cette drrniire 
fournirait tou8 les servicos et installations dm contéronce ainri que 10s autre8 
services d’appui. 

. . . 
D. s a m au m de trw 

1990-199l 

6. ter activitir roquisor par le projet de résolution reliveraient de l’iliment 
do proqranm 1.5 du rour-QrogrsmSe 1 du chapitra 2B du budget-proqrmmo de 
l’exorcica bisan 1990-1991. De ce fait, il n’y aurait p*8 i ïno8ifi~r cet Um4nt 
de prograsw. 

1. Le8 8ctïvîtC8 Bkfltm8 plu* hwt. 8u pmmgrrphe 3, l ntfaheraieot le8 bipmror 
suivante8 I 
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H. &?Bd8 de TQ 'P 

10. Le budget-programme dr 1990-1991 ne prévoit pas les activités qui sont 
énumérées dans la section C ci-dessus et dont 1s coût est estimé à 28 800 dollars. 

11. On ae souviendra que, conformément à la procadure établie par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 411213 du 19 décembre 1986, il est créé pour chaque 
erercice biennal un fonds de réserve destiné à couvrir les dépenses additionnelles 
qui résultent de décisions prises par les organes délibérants et n’étaient pas 
prévues dans le projet de budget-progrannne. D’autre part, si l’on propose des 
dépensas additioanelles qui dépassent le niveau du fonds de réserve, ces dépenses 
ne peuvent Ôtre inscrites au budget que moyennant un transfert de ressources 
provenant de domaines moins prioritaires ou de la modification d’activités 
approuvéea. ?aute de quoi, 10s activité8 nouvelier doivent être reportées à un 
exercice ultérieur. Un état récapitulatif de toutes les incidences sur :o 
budget-progrwxee et des prévisions révisées sera soumis à l’Assemblée à 1s fin de 
la présoato sorsion. 

12. L’exemen du progrm de travail de 1990-1991 du Département des affaires de 
dérarmwmnt montra le c8tactire extrômemeat modeste de8 ressources prévues pour les 
/lémonts de proqrm bisignis coma non prioritaires dans le budget-proqr8sune de 
1990-1991, surtout pour CO qui est du progt8Wb8 d* forautioa et do swvices 
ronsultatitr. Mettre un terw i ca3 élhwnts da proqr- no libkemit pas arseo 
do tmssources pour couvrit la coQt 6a l’applicatior du projet d0 risohîtion. Ln 
outre, il stile rersottit 68 l’ex8sue du pl8n k moyen terN pour 1992-1997 11 que 
l’on l ttribwrait una bruto priorid i l’assistance en matiite de &is~rwwnt aux 
w8 On d&Y#r eppnnt, y  wmptir 10 progrw & fomtion l t do l orvia~s 
consultattfr. En eoE&tpOnc*, 8UCU8# Mtivité 8’8 été ibntifik qui se prk8 i 
ktr@ 8ckwh t8pettb, tibuiu ou mettiti&@ 68~8 te ckpitta 211 do bw3g8t-preqtinrsr 
d@ 19961991 8ffx 68 dWWt 8UitO & 18 &SM& iaoack 8U par8gr8phm 0 de 18 
“etiw & dtr proJet b thofUtiou A/c.1/4s/te39. S’il 80 thVdt8it impossible de 
couvrir 108 coQt8 on qwrtioa qrieo 8u lotir & r/m*rvo, il f8dt8it biffirer Aes 
8ctiVitd8 iudiqdes 8u p8r8qr8ph8 4, coan le privoioat Ier ctitiror pour 
~'Utili88tioa du fa8 de riserve que l*Ass@sbl&e 8 8dopté8 dans S8 t~solutfon 
42/211 du 21 d&ce&te 1917. 

13. Si l’Arsemblie génitale adoptait le projet de rérolutioa A/C.l/44/L.39, il 
faudrait ouvrir un crédit additionnel de 26 100 dollars au chrpitre Zb, Affaires de 
biSardm8at, du budget-proqrm de l’exrrcice biennal 1990-1991. 

a/ Wmwats OIf_JEiIlL 4Y 1*AssY&?iér qéaéraler rrsntq-SYQtiifw aqs~ion, 
Su&&l!!m?t 4Q.6 (A/37/6 et Corr.l)t ibid.. tramte-nwviima sqsrioa, Supplément ?JO h 
(Ai39/6 et Corr.1); ibid., querapte-troirikme session, buppl&tWt Po 6 (A/43/6). 

21 Ibid., quarante-quatri& session, Sup~témeet Ho 6 ~A/44/$/Rsv.l). vul. 1. 


